
 VILLE DE PLEUVEN 

  DEPARTEMENT DU FINISTERE 

   ARRONDISSEMENT DE QUIMPER 
 

_______________________________________________________________________________________ 
 

 L’an deux mille vingt-six, le vingt mars, à vingt heures, le Conseil Municipal de la Commune de 

PLEUVEN, s’est réuni à la Mairie de Pleuven, sous la présidence de Monsieur David DEL NERO, Maire 

 

 ETAIENT PRESENTS : DEL NERO David, BONHEUR Priscile, BONIZEC Bruno, CARIOU Philippe, 

CASELLINO Mona, FRANCHETEAU Laurent, GOURVES Muriel, GUILLOU Patrick, GUIRINEC Alexandre, 

HERFAUT Denis, KERNEVEZ Marie-Hélène, KERRIOU Sylvie, LAGADIC Christophe, LE BER Caroline, LE BOSSER 

Olivia, LOUEDEC Jessica, MALEJACQ Lucile, MARTIN Corinne, POTTIER Alexandre, SIMON Mikaël, SINIC 

Aurélie, YVEN Axel 

 POUVOIR : a donné pouvoir LE ROUX Thibaut à Alexandre GUIRINEC 

 Secrétaire de séance : Mme Lucile MALEJACQ 

----------------- 
NOMBRE DE CONSEILLERS : 23 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE : 23 

PRESENTS A LA SEANCE : 22 

DATE DE LA CONVOCATION : 16 MARS 2026 

DATE D’AFFICHAGE : 16 MARS 2026 

----------------- 

DCM N°2026-3-10 
Objet : DESIGNATION D’UN CORRESPONDANT DEFENSE 

 

Vu le Code général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2121-29, 

Créée en 2001, par le secrétaire d’État à la Défense et aux Anciens Combattants, la 

fonction de correspondant défense a vocation à développer le lien armée nation et promouvoir 

l’esprit de défense. Le rôle du correspondant défense est essentiel pour associer pleinement 

tous les citoyens aux questions de défense. 

Un réseau de défense renforcé sur le territoire national 

En tant qu’élu local, il peut en effet mener des actions de proximité efficaces. Au sein de 

chaque conseil municipal. Il est désigné un interlocuteur privilégié des administrés et des 

autorités civiles et militaires du département et de la région sur les questions de défense. 

Sa mission d'interface au service du lien armée-nation 

Les correspondants défense remplissent une mission de sensibilisation des concitoyens 

aux questions de défense. Ils sont les acteurs de la diffusion de l’esprit de défense dans les 

communes et les interlocuteurs privilégiés des autorités civiles et militaires du département et 

de la région. Ils s’expriment sur l’actualité défense, le parcours citoyen, le devoir de mémoire, 

la reconnaissance et la solidarité. 

Les correspondants de défense doivent pouvoir apporter des informations sur l’actualité 

défense. 

Nos concitoyens expriment des attentes en matière d’information sur les opérations 

conduites par les forces, les armées françaises sur le territoire national et à l’étranger, l’effort 

de défense de la France (impact économique, social et technologique de la défense), ou encore 

les modalités d’accès aux emplois civils et militaires de la Défense. 

Les correspondants défense agissent en tant que relais pour comprendre le parcours 

citoyen. 

 



 

 

 

Ils doivent pouvoir expliquer l’engagement dans l’armée d’active, les périodes 

d’initiation ou de perfectionnement à la défense, le volontariat et la réserve militaire 

constituant des activités accessibles à tous les jeunes désireux de prendre part à la défense. 

Les correspondants défense ont un rôle pédagogique sur le devoir de mémoire, la 

reconnaissance et la solidarité. L’enseignement de défense, première étape du parcours 

citoyen, est étroitement lié à l’histoire de notre pays, et notamment aux conflits 

contemporains. La sensibilisation des jeunes générations au devoir de mémoire en constitue 

l’un des éléments essentiels. 

 Entendu le rapport de Monsieur Le Maire, 

Après en avoir délibéré,  

LE CONSEIL MUNICIPAL 

        A L’UNANIMITE DES PRESENTS PLUS LES POUVOIRS 

 

➢ Décide de désigner Mr Laurent FRANCHETEAU (titulaire) et Mme Lucile 

MALEJACQ (suppléante) en qualité de « correspondant Défense ». 

 

 
Délibéré en mairie les jour, mois et an susdits, 

La secrétaire de séance,     Le Maire, 
Lucile MALEJACQ      David DEL NERO 

       
 


